
Une entreprise peut-elle déroger à l'indexation automatique des
salaires ?

Réponse courte

Non, une entreprise ne peut absolument pas déroger à l'indexation automatique des salaires  au Luxembourg.

Ce mécanisme est d'ordre public et s'applique obligatoirement à tous les salariés relevant du Code du travail, sans

possibilité de suspension, report ou modulation, même par accord collectif ou individuel avec le salarié.

Les seules exceptions concernent certains éléments de rémunération expressément exclus par la loi (avantages en

nature, primes exceptionnelles non assimilées au salaire). Toute tentative de dérogation, même écrite et convenue

avec le salarié, est juridiquement nulle et expose l'employeur à des rappels de salaire avec intérêts, des

sanctions administratives jusqu'à 25 000€ et des poursuites pénales.

Définition

L'indexation automatique des salaires est un mécanisme légal obligatoire au Luxembourg qui impose

l'ajustement automatique des salaires en fonction de l'évolution du coût de la vie, mesurée par l'indice des prix à

la consommation publié par le Statec.

Caractéristiques du système :

Déclenchement automatique au franchissement d'un seuil

Application uniforme à tous les salariés

Augmentation proportionnelle à la hausse de l'indice

Protection du pouvoir d'achat contre l'inflation

Questions fréquentes

Comment l'indexation automatique des salaires est-elle déclenchée au Luxembourg ?

L'indexation se déclenche automatiquement au franchissement d'un seuil de l'indice des prix à la consommation publié par le Statec. Elle
s'applique dès le mois suivant la publication de l'avis officiel et doit être mentionnée sur le bulletin de paie.

Que risque un employeur qui ne respecte pas l'indexation automatique des salaires ?

L'employeur s'expose à des rappels de salaire avec intérêts (0,5% par mois), des amendes administratives jusqu'à 25 000€, des
sanctions pénales en cas de récidive et des dommages-intérêts aux salariés. Toute clause contraire à l'indexation est juridiquement nulle.

Quels sont les salariés concernés par l'indexation automatique obligatoire ?

L'indexation s'applique de plein droit à tous les salariés du secteur privé, dans toutes les entreprises (quelle que soit leur taille), tous les
secteurs d'activité et tous les types de contrats (CDI, CDD, intérim). Seuls certains avantages en nature et primes exceptionnelles non
salariales sont exclus.
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Une entreprise peut-elle déroger à l'indexation automatique des salaires au Luxembourg ?

Non, une entreprise ne peut absolument pas déroger à l'indexation automatique des salaires au Luxembourg. Ce mécanisme est d'ordre
public et s'applique obligatoirement à tous les salariés relevant du Code du travail, sans possibilité de suspension, report ou modulation,
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Conditions d’exercice

Application impérative et universelle :

L'indexation s'applique de plein droit à :

Tous les salariés du secteur privé

Toutes les entreprises (taille indifférente)

Tous les secteurs d'activité

Tous les types de contrats (CDI, CDD, intérim)

Caractère d'ordre public absolu :

Cette obligation est d'ordre public :

Aucune dérogation unilatérale possible

Aucun accord collectif dérogatoire

Aucune renonciation individuelle valable

Aucune compensation par d'autres avantages

Seules exceptions légales :

Ne sont pas soumis à l'indexation :

Certains avantages en nature

Primes exceptionnelles non salariales

Remboursements de frais professionnels

Modalités pratiques

Application obligatoire :

Lorsqu'un seuil est atteint :

1. Publication de l'avis Statec

2. Application dès le mois suivant

3. Ajustement de tous les salaires

4. Mention sur le bulletin de paie
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Interdictions absolues :

L'employeur ne peut pas :

Différer l'application

Fractionner l'indexation

Compenser par d'autres éléments

Négocier une modulation

Nullité des clauses contraires :

Sont nulles et non écrites :

Clauses contractuelles dérogatoires

Accords collectifs suspensifs

Avenants de renonciation

Compensations alternatives

Pratiques et recommandations

Gestion conforme :

-

Surveiller attentivement les publications Statec

Anticiper l'impact budgétaire

Appliquer sans délai l'indexation

Documenter chaque adaptation

Erreurs à éviter absolument :

Tenter de négocier un report

Proposer une compensation alternative

Faire signer une renonciation

Retarder l'application

Points de vigilance :
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-

Vérifier l'application à tous les éléments

Garantir l'égalité de traitement

Assurer la traçabilité

Former les équipes RH

En cas de difficultés financières :

Même en cas de crise, l'entreprise doit appliquer l'indexation. Seule une loi spécifique votée par la Chambre des

Députés peut suspendre temporairement le mécanisme.

Cadre juridique

Textes impératifs :

Article L.222-1 du Code du travail : indexation obligatoire secteur privé

Loi du 22 juin 1963 modifiée : mécanisme d'indexation

Article L.121-6 : nullité des clauses contraires à l'ordre public

Article L.414-3 : sanctions pour non-respect

Jurisprudence constante :

Cour supérieure de justice, 2024 : interdiction absolue de dérogation

Tribunal du travail, 2023 : nullité de tout accord dérogatoire

ITM, position actuelle : tolérance zéro pour les manquements

Sanctions encourues :

Rappels de salaire avec intérêts (0,5%/mois)

Amendes administratives jusqu'à 25 000€

Sanctions pénales en cas de récidive

Dommages-intérêts aux salariés

Avertissement crucial : L'employeur qui omet, retarde ou tente de contourner l'indexation automatique commet une infraction grave

. Cette obligation est impérative et inconditionnelle, même en cas de difficultés économiques. Il est essentiel de vérifier

systématiquement la conformité des bulletins de paie et de documenter toute opération pour garantir la traçabilité et l'égalité de
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_222-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://itm.public.lu/


traitement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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